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SEANCE DU 20 NOVEMBRE 2023

Délibération n° D-2023-399

Convention Territoriale Globale - Bonus territoire - Caisse
d'Allocations Familiales - Recettes

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE, Madame Anne-Lydie  LARRIBAU, Monsieur  Elmano MARTINS,  Madame Florence
VILLES,  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame  Valérie  VOLLAND,  Monsieur  Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame Aline  DI  MEGLIO,  Madame Sophie  BOUTRIT,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur
François GUYON, Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Karl
BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Ségolène  BARDET,
Monsieur Baptiste DAVID, Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC,
Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, Madame
Véronique ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame
Lydia  ZANATTA,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Aurore NADAL,  Madame Yvonne VACKER,
ayant donné pouvoir  à Madame Yamina BOUDAHMANI,  Monsieur  Bastien MARCHIVE, ayant
donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 novembre 2023
Délibération n° D-2023-399

Direction Animation de la Cité Convention Territoriale Globale - Bonus territoire - 
Caisse d'Allocations Familiales - Recettes

Madame Rose-Marie NIETO, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Par  délibération  en  date  du  20  septembre  2021,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  la  Convention
Territoriale Globale (CTG) 2022-2025, convention de partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) qui vise à mettre les ressources de la CAF au service d’un projet de territoire afin de délivrer
une offre de service complète, innovante et de qualité aux familles.

Le  Bonus  territoire,  volet  financier  de  la  CTG,  prend  effet  en  2023.  Il  bénéficie  aux  territoires
anciennement couverts par un Contrat enfance jeunesse (CEJ).

Par rapport aux anciens CEJ, le Bonus territoire prévoit :

- un versement direct des subventions aux gestionnaires des équipements. La Ville de Niort n’a plus
en gestion le reversement des subventions au Centre  Communal d’Action  Sociale (CCAS) et aux
Centres Socioculturels ;
- une simplification et une harmonisation des modes de calcul des subventions ;
- une redéfinition des anciens coordinateurs du CEJ, appelés dorénavant « Chargés de coopération »
et qui contribuent dans le cadre de leurs missions à l’atteinte des objectifs de la CTG.

Pour  la  Ville  de  Niort,  le  Bonus  Territoire  prévoit le  financement des  Accueils  de  Loisirs  Sans
Hébergement (ALSH) périscolaires et extrascolaires en fonction du nombre d’heures d’accueil déclaré et
6 chargés de coopération pour un total de 4.55 ETP valorisés.

Le Bonus Territoire prévoit, sur la période 2023-2025, le versement pour la Ville de Niort des subventions
suivantes :

Bonus Territoire 2023
en €

Bonus Territoire 2024
en €

Bonus Territoire 2025
en €

ALSH Périscolaire 144 297,91 144 297,91 144 297,91

ALSH Extrascolaire 16 453,80 16 453,80 16 453,80
4 Coordonnateurs périscolaires – 
3.2 ETP

59 662,30 59 662,30 59 662,30

Responsable de service Animation-
0.5 ETP

9 322,24 9 322,24 9 322,24

Responsable du service jeunesse et
vie associative – 0.85 ETP

15 847,80 15 847,80 15 847,80

TOTAL 245 584,05 245 584,05 245 584,05



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjointe  déléguée  à  percevoir  les  financements  de  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  prévus  dans  le  cadre  du  Bonus  Territoire  et  à  signer,  le  cas  échéant,
les documents afférents. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


